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  1  -   Licence 2024 

    Elle ne comporte plus la mention « compétition autorisée ».   (article 5-2) 
 

  2   -  Compétences des JAT1 

     Le JAT1 est compétent pour diriger au sein du comité départemental dans lequel il est licencié des                         
   compétitions de beach  tennis BT 25 ou BT 100.   (article 18-2) 
 

  3   - Compétences des JAT2 

   Le JAT 2 est compétent pour organiser, sur le territoire de sa ligue tous types de compétitions de 
   beach tennis (hors BT1000 et BT2000 où un JAT3 est requis)   (article 18-2) 
 

  4   - Attributions du juge-arbitre 

   Il contrôle la validité de la licence des joueurs.   (article 20-1) 
   

  5   - Participation d’un juge-arbitre à une compétition individuelle  

    Un juge-arbitre ne peut en aucun cas participer à un tournoi multi-chances de tennis sur lequel il          

      officie.   (article 21-5-a) 

    Il peut participer à un tournoi autre qu’un TMC sur lequel il officie, si et seulement si, il n’intègre pas 

      le tableau final : ni directement, ni par qualification.  

   S’il intègre le tableau final par qualification, il est alors disqualifié.  

      Il ne peut également pas participer à une fin de tableau intermédiaire.   (article 21-5-b) 

     Ces restrictions ne s’appliquent pas aux tournois internes.   (article 21-5-c) 

 

  6   - Reclassement  

     Il peut être demandé par le joueur lui-même, son représentant légal, son club, le juge-arbitre,        

      un enseignant.   (article 38-1) 

 

  7   - Bonus et bonification 

    Le vainqueur du championnat régional individuel seniors 2e, 3e et 4e série est crédité d’une victoire        
     à l’échelon (au jour de la rencontre) du joueur le mieux classé de l’épreuve ayant été battu sur le       
     terrain, à l’exception du vainqueur lui-même.   (article 38 bis-1-e)  
 

  8 -   Règles d'établissement des tableaux 

     Il est interdit de faire entrer dans le tableau un joueur non tête de série un tour après un joueur T.S. 

     (article 45 b) 

    Tous les joueurs d’un même classement doivent être admis dans le même tableau ou groupe de       
     poules.   (article 45 b) 
  

  9  -   Nombre de têtes de série  

 Il doit être : 
     -  groupe de poules : 2 T.S. par poule.  
     -  tableau intermédiaire : autant que de qualifiés sortants.  
      -  tableau final : autant que la moitié des places disponibles au tour où le mieux classé est admis. 
     -  en finale : 1 T.S. ; en demi-finale : 2 T.S. ; en quart de finale : 4 T.S., etc. 
     -  au maximum : la moitié de l’effectif du tableau.   (article 46-1-b) 

     Dans un tableau à sections, il n'y a plus qu'une seule T.S. dans chaque section.  (article 46-1-e-2) 

 



10   -   Tableaux à départ en ligne  -  place des qualifiés entrant dans le tableau 

    Si le choix réside entre une position d’exempt ou de non exempt pour un qualifié, celui-ci doit         
   être placé en non exempt, c'est-à-dire au 1er tour.   (article 47-6) 
 

11   -   Tournois Multi-Chances 

    Un TMC ne peut en aucun cas durer plus de 4 jours consécutifs (comprenant les éventuelles        
   phases de poules). 

    Pas de consolante associée à une épreuve Multi-Chances.  

   Un TMC peut intégrer une phase qualificative par poules avant la phase tableaux.  

   Le tableau principal doit, de préférence, comporter 4, 8, 16, ou 32 joueurs. 

   Le placement de ces joueurs dans les tableaux de classement est déterminé par leur placement        
   dans le tableau précédent.  

   Dans l’intérêt de la compétition et sur proposition du juge-arbitre, le comité de tournoi pourra           
   déroger à ce placement. 

   La requalification d’un joueur n’est pas possible dans un tableau de TMC.    

   Il est possible de proposer aux joueurs lésés par une ou des victoires par forfait (WO), des matchs 
   unitaires.   (article 51 bis) 

   La participation à un match unitaire est optionnelle et réservée en priorité aux joueurs lésés en         
   nombre de matchs initialement prévus pour eux.  

   Dans la mesure du possible, un match unitaire doit opposer deux joueurs lésés du même nombre 
   de matchs, à une unité près. 

    Le refus d’un joueur, lésé ou non, de participer à un match unitaire, ne peut pas être considéré         
   comme un forfait (WO).   (article 52-4) 

 

12   -   Championnats de ligue de 4ème et 3ème série 

    Ils sont également ouverts aux ressortissants de l’Union européenne pour les championnats          
   4e série / non-classés et 3e série.   (article 68-1) 

 

13   -   Modification des formats de jeu 

    Le comité de tournoi peut modifier le format des matchs prévus pour un format moins long, afin de 
   jouer plus de matchs sur une même journée.   (article 74-b) 

 

14   -   Beach tennis  -  format de jeu et temps de repos 

    Format découverte : 1 set de 12 points (uniquement pour les BT 25)   (article 210-3) 

   Temps de repos en format découverte : 5 min après 3 parties consécutives.   (article 210-4) 

 

15  -   Beach tennis  -  classement maximum autorisé 

   Tournois masculins BT 25, les joueurs doivent être classés au mieux 600 FFT.    

   Tournois masculins BT 100, les joueurs doivent être classés au mieux 200 FFT.  

   Tournois féminins BT 25, les joueuses doivent être classées au mieux 250 FFT.    

  Tournois féminins BT 100, les joueuses doivent être classées au mieux 150 FFT.   (article 226) 
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